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S’ex 
primer 
contre
le sida

           • Parce que s’exprimer 
       est une démarche qui amène à interroger 
  soi-même et le monde qui nous entoure…
• Parce que s’exprimer est une démarche individuelle, 
mais qui peut être aussi réfléchie ou entreprise à plusieurs, 
voire accompagnée, encouragée, encadrée ou animée…
• Parce que s’exprimer donne à lire, à entendre, à écouter et à 
s’émouvoir de réalités différentes de soi et qui pourtant éclairent 
des parts de nous-mêmes …

CONCOURS
DÉPARTEMENTAL

Signe de Vie Sida
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JOURNÉE MONDIALE CONTRE LE SIDA - 1ER DÉCEMBRE 2017
Règlement du Concours

Objectif général : 
Amener la population vauclusienne et du «Grand 
Avignon» à réfléchir à différents enjeux liés à 
l’épidémie du sida (par exemple : les difficultés 
du recours au dépistage, la discrimination des 
personnes touchées, la prévention, la solidarité 
nécessaire, les prises de risque…).
Description et objet du concours : 
• Après les réussites de 2007 à 2010 des concours d’écriture 
sur le thème du sida, un concours invitant plus largement 
à «s’exprimer contre le Sida» est organisé en 2017. 
• Les formes d’expression suivantes sont ouvertes pour 
participer au concours «s’exprimer contre le Sida»

n Littérature
• Toutes formes d’écriture : témoignages, fictions, poèmes, 
essais, reportages, réflexions philosophiques…
• Texte rédigé en français et n’excédant pas 13 000 carac-
tères, soit environ 4 pages A4

n Musique, Chanson ou Danse
• Toutes formes d’expression avec un support musical.
• La production ne devra pas excéder 5 minutes

n Art Plastique, Tableau, Photo ou Sculpture
• Toutes formes d’expression d’art plastique ou graphique : 
dessin, peinture, gravure, sculpture, photo 
• Les œuvres présentées doivent être inédites fournies 
aux organisateurs, dans un premier temps, via un support 
numérique (1photo de l’œuvre, ou 3 photos pour une 
sculpture), puis transmise physiquement, à la demande 
de l’organisateur. 

Toutes les productions présentées doivent être inédites, 
libres de droit, et transmises à l’organisateur dans un format 
numérique (pdf, mp3, mp4, …)
Quelles que soit la forme d’expression, les œuvres les plus 
intéressantes du point de vue de leur portée artistique, 
intellectuelle, émotionnelle, seront classées par un jury, 
au sein d’un même concours, et selon les catégories pré-
cisées dans le paragraphe suivant. Les trois meilleures (par 
catégories) seront primées et toutes celles jugées les plus 
intéressantes seront valorisées de différentes manières : réa-
lisation d’un recueil et d’un support numérique, publication 
en collaboration avec les médias départementaux, lectures 
publiques par des personnalités connues, mises en scène 
théâtrales, audition ou présentation publique…

Qui peut participer au concours ? 
• Le concours «S’exprimer contre le sida» est ouvert à 
toutes les personnes pouvant justifier d’une domiciliation 
sur le Vaucluse et le Grand Avignon.
• Les participants concourront dans la catégorie liée à leur 
âge, soit de façon individuelle, soit dans le cadre d’une 
démarche encadrée par une institution (établissements 
scolaires, foyers d’hébergement, institutions médicales, 
structures psychiatriques, maison d’arrêt…). Trois catégories 
d’âge sont prévues : jeunes de 11 à 15 ans, jeunes adultes 
de 16 à 20 ans, adultes plus de 20 ans.
• Les 6 catégories seront donc les suivantes :
1 Jeunes de 11 à 15 ans, en individuels 
2 Jeunes de 11 à 15 ans, dans le cadre d’un projet encadré 
par une institution.
3 Jeunes adultes de 16 à 20 ans, en individuels 
4 Jeunes adultes de 16 à 20 ans, dans le cadre d’un projet 
encadré par une institution.
5 Adultes de plus de 20 ans, en individuels 
6 Adultes de plus de 20 ans, dans le cadre d’un projet 
encadré par une institution.
• Une seule production par personne est possible.

Un comité de pilotage composé à ce jour de 8 parte-
naires  - Le CoDES de Vaucluse, Signe de Vie Sida, AIDES, 
Chrétiens & Sida, le Mouvement français du planning fami-
lial, le Conseil départemental de Vaucluse, le Crous et l’Uni-
versité d’Avignon (Ville Campus), le Centre hospitalier Henri 
Duffaut, la Mission de santé publique. 

Candidatures - Les œuvres proposées doivent comporter 
un titre et être envoyées au secrétariat du Concours en pré-
cisant les noms, adresses, dates de naissance des candidats 
et éventuellement leurs structures d’appartenance. En cas 
de production collective, les noms des différents auteurs 
peuvent figurer sur l’inscription. Il est possible de concourir 
sous pseudonyme, une adresse de contact valable est alors 
impérative et exigée. Le candidat devra mentionner la caté-
gorie (de 1 à 6) dans laquelle il concourt. Le texte ne pourra 
comporter que la mention du titre de la nouvelle et exclura 
toute information qui révèlerait l’identité de l’auteur. Une 
feuille d’identification séparée et dactylographiée y sera 
jointe (cf. le modèle ci-après).

Date limite de participation - La participation à ce 
concours sera close le 20 octobre 2017 (cachet de la Poste 
ou date mail faisant foi). La désignation des lauréats, la 
remise des prix et la valorisation des productions (édition 
d’un recueil, publications dans la presse, lectures pu-
bliques…) se fera à l’occasion du 1er décembre 2017.

Prix attribués - Un jury du concours sera désigné et 
composé de personnalités institutionnelles, associatives, 
littéraires, du spectacle, médicales… 3 prix principaux, pour 
chacune des 6 catégories, seront attribués. D’éventuels 
autres lots seront également prévus.

Utilisation des œuvres  - Les concurrents certifient que 
l’œuvre qu’ils envoient est originale et ne fait objet d’au-
cune protection en droit d’auteur en cours. Par leur par-
ticipation, les concurrents autorisent les organisateurs du 
concours à reproduire, éditer, diffuser les œuvres envoyées, 
en tout ou en partie, dans la presse, sous forme de recueil 
papier et support numérique et/ou sur le site web asso-
cié au concours et ce sans limite de temps. Le nom de(s) 
l’auteur(s) ou pseudo apparaîtra sur l’(es) œuvre(s) qui 
sera(ient) ainsi reproduite(s) et diffusée(s), sauf demande 
contraire du candidat. Ces productions seront considérées 
comme promotionnelles et, à ce titre, ne donneront lieu à 
aucune rétribution complémentaire aux prix attribués dans 
le cadre de ce concours.

Modèle de feuille d’identification
Prénom(s) Nom : ..................................................................
Adresse :  ................................................................................
.................................................................................................
Téléphone : ............................................................................
Adresse électronique : ..........................................................
Date de naissance (facultatif) : ............................................
Je me (nous) présente (ons) au concours «S’exprimer contre le 
sida», et déclare(ons) que cette œuvre est entièrement originale 
et qu’il ne fait aucun emprunt à une œuvre existante encore pro-
tégée. En cas de pluralité d’auteurs, ceux-ci désignent Monsieur 
ou Madame…, comme correspondant unique des organisateurs 
et ayant qualité pour recevoir éventuellement le prix.

Concours dans la catégorie  (préciser  1 à 6) : 

Je (nous) déclare(ons) avoir pris connaissance du règle-
ment du concours et en accepter sans réserve les dispo-
sitions.

Fait à :  .................................................................................... 
Signature :

Date : .........................................................................................

Attention : Les œuvres ne respectant pas l’un ou l’autre de ces critères ne seront pas acceptées

Secrétariat du Concours :
CoDES de Vaucluse – Comité départemental d’éducation pour la santé - 13, rue de la pépinière - 84000 AVIGNON

Tel : 04 90 81 02 41 - Mail : accueil@codes84.fr - Site internet : www.codes84.fr


